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Entente hors convention 
Rémunération de la suppléance occasionnelle 

pour les enseignants légalement qualifiés détenant 
des contrats à temps partiel 

 
 

Le 30 août dernier, la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE) a conclu une entente hors 
convention avec le conseil du trésor et le comité patronal de négociation pour les centres de services 
scolaires francophones (CPNCF). 

 
 
Extrait de l’entente : 

 
Dispositions particulières concernant la rémunération de la suppléance occasionnelle 
 
15. L’entente est valide pour l’année scolaire 2022-2023 et vise uniquement les enseignantes et les 

enseignants à temps partiel légalement qualifiés. 
 
16. Malgré les dispositions des paragraphes A) et B) de la clause 6-7.03, l’enseignante et l’enseignant 

à temps partiel légalement qualifié agissant comme suppléante ou suppléant occasionnel est 
rémunéré à la minute de la façon suivante : 

  

• (Rangement dans l’échelle unique [6-5.03] / 1000) / 60 x nombre de minutes de remplacement dans 
une journée 

 
Ce calcul rend effectif le principe du « temps fait temps payé ». 
 
17. En fin d’année, une demande d’évaluation de dossier peut être effectuée par le syndicat auprès du 

Comité afin de compenser un enseignant ou une enseignante qui aurait été désavantagé, sur une 
base annuelle, par l’application de la présente. 

 
18. Cette demande, appuyée des pièces justificatives fournies par le syndicat, doit être transmise au 

plus tard le 30 juin 2023. Le Comité dispose d’un délai de 90 jours pour rendre sa décision. À cette 
fin, le centre de services scolaire doit rendre disponibles les documents nécessaires aux fins du 
calcul d’une éventuelle compensation. 

 



 

 

 
19. Dans l’éventualité où le Comité en vient à la conclusion que la rémunération de cette enseignante 

ou cet enseignant aurait été supérieure, sur une base annuelle en appliquant la clause 6-7.03 au 
lien des présentes modalités, le centre de services scolaire compensera l’écart de rémunération 
dans les meilleurs délais. 

 
 

Exemples de rémunérations au primaire 
 

 
 



 

 

 

Exemples de rémunérations au secondaire 
 

 
 
 

6-7.03 A) Selon l’Entente nationale La suppléante ou le suppléant occasionnel est rémunéré de la 
façon suivante : 

 
 

60 min ou moins Entre 61 et 150 min Entre 151 et 210 

min 

Plus de 210 min 

46,52 $ 116,30 $ 162,82 $ 232,60 $ 

 

 

Nous vous invitons donc à comptabiliser toutes vos périodes de suppléances et de ne pas oublier 
d’inclure le temps d’accueil et de déplacement. 

 

 
Sylvain Côté 

 (scote@sern.qc.ca)  

27 septembre 2022 
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